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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère du logement, du développement régional et de 
1'environnement 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 39 

5. Intitulé: Décret relatif aux substances affectant la couche d'ozone 

6. Teneur: La présente notification se rapporte au décret relatif aux substances 
pouvant affecter la couche d'ozone, qui a fait l'objet de la notification 91.256. 
Elle est destinée à informer les membres du Comité que l'interdiction touchant la 
production et la commercialisation de mousses isolantes et de matières isolantes 
contenant des CFC visés à l'article 15.1 entrera en vigueur de manière anticipée, 
le 1er janvier 1993 au lieu du 1er janvier 1994. 

t 7. Objectif et justification: 

Protection des personnes et de l'environnement à la lumière des dernières 
publications relatives à 1'endommageaient de la couche d'ozone 
Mise en oeuvre accélérée du Règlement (CEE) 594/91 (PBEG L67) 
Application des accords conclus dans le cadre du programme d'action des 
Pays-Bas concernant les CFC 

92-0492 

• /• 
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8. Documents pertinents: 

Protocole de Montréal, tel qu'il a été modifié et mis en application à la deuxième 
réunion des parties concernées à Londres du 27 au 29 juin 1990 (TEB 1991.49) 
Règlement (CEE) 594/91 du 6 mars 1991, loi sur les substances préjudiciables à 
l'environnement (Journal officiel des Pays-Bas 1985, 639) 
Programme d'action concernant les CFC en date du 21 juin 1990, adressé par 
M. Alders, Ministre, à la Commission européenne sous couvert d'une lettre en date du 
27 août 1990, et présenté à la Commission par le Bureau du représentant permanent 
(référence n° 26985). 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 


